PROCÈS-VERBAL
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 2010 
Jeudi 4 novembre 2010
Club de golf Larrimac, 1148, route 105, Chelsea (Québec)

La réunion est ouverte à 19 h par la présidente, Janet Bax.                                                

1.  Avis de décès : Deux décès sont annoncés, soit celui de B. McGregor et de Dr. Smiley. 

2.  Adoption du procès-verbal de l’Assemblée générale du printemps 2010 : R. Prégent demande que l’ébauche de procès-verbal de l’Assemblée générale annuelle du printemps tenue le 19 mai 2010 soit corrigée par l’addition, après la présentation de la motion par Shane Fuller, de ce qui suit :
« On soulève un point d’ordre à l’effet que la motion proposée va à l’encontre de la décision récemment prise suite à l’adoption de l’option 1 relative au Clubhouse et que, comme telle, elle est irrecevable. »
La présidente ne se prononce pas sur l’admissibilité de la motion.

R. Prégent propose d’accepter le procès-verbal de l’AG du printemps 2010, motion appuyée par S. Kulba. Adoption du procès-verbal. 


3.  Comité des nominations : La liste des candidatures à l’exécutif pour 2010-2011 est lue par J. McDonald. Quatorze membres doivent être nommés et élus à l’AGA de l’automne. Après l’élection et lors d’une prochaine réunion de l’exécutif, cinq officiers seront choisis : 1 président; deux vice-présidents; 1 secrétaire et 1 trésorier. L’exécutif (14 membres) se réunit en moyenne trois à quatre fois par année. 

Janet Bax remercie Elizabeth Galazka pour les années durant lesquelles elle a fourni de grands services en tant que secrétaire du Comité exécutif de l’Association.

Administrateurs désignés: J. Bax;  A. Jones; J. McDonald; H. Casey; S. Hoogenraad;  D. Jones; S. Kulba; W. Lockhart; L. McClelland; G. Moffett; D. Peters; C. McClelland; M. Williams; J. Barton. 

J. McDonald propose l’approbation de la liste – motion appuyée par D. Peters. Adoptée. 

4.  Conférenciers invités : Jacqueline Lambert-Madore, conseillère du quartier 5
Résumé : 

a) Usine de traitement des boues de fosses septiques : La MRC est responsable de l’usine régionale de traitement des boues de fosses septiques. Un entrepreneur a été embauché pour examiner diverses questions et envisager des « systèmes semblables » tels que le système situé à Kazabazua. Le rapport de l’entrepreneur date de juin 2010. 

b) Critères d’évaluation des sites : Les critères ont été publiés sur le site Web de la MRC. Plusieurs options sont actuellement considérées. Deux (2) sites doivent être choisis pour considération finale. La MRC de Pontiac a fait savoir qu’elle souhaitait que le site soit situé sur son territoire si bien que l’usine de traitement de la MRC pourrait être située près du territoire de La Pêche. Le site doit pouvoir être agrandi. Il sera choisi d’ici le printemps 2011. Un appel d’offres sera lancé à l’été 2011.

http://mrcdescollinesdeloutaouais.qc.ca/index.php?option=com_content&task=view&id=139&Itemid=247
c) Enquête sur les réseaux routiers : L’enquête devrait contribuer au succès du projet en ce qui concerne l’infrastructure et l’entretien. Cette enquête est suspens depuis le décès du technicien. Un nouveau technicien a été nommé et les travaux devraient reprendre dans deux mois. La conseillère fait savoir que le budget des routes est limité et que les coûts ne cessent d’augmenter chaque année. Des réparations dans le secteur du lac Bernard ont récemment été entreprises, sur les chemins Parent et Lac Bernard, et les travaux sur le chemin des Érables (en face du cimetière) coûtent 200 000 $. L’entretien des routes demeure une priorité et les travaux d’expansion (soit de nouvelles routes asphaltées) seront entrepris quand les fonds seront disponibles. 
d) Nouveau site Web : Le nouveau site Web de La Pêche est en cours d’élaboration. Les contributions et suggestions sont les bienvenues – contactez la Municipalité si vous voulez en faire.

 

e) Collecte de déchets dangereux : Le dépôt de déchets dangereux de la MRC est fermé en hiver et il n’y aura donc pas d’autre collecte porte-à-porte avant mai 2011. 

f) Prolongement de l’autoroute 5 : Des recherches sont en cours suite à des préoccupations exprimées au sujet de l’aquifère et des sources. 

g) Parc industriel : Ce dossier chaud fait l’objet de réunions et de consultations publiques. Des terrains pourraient être expropriés. La vente de terrains dans le parc industriel doit permettre de recouvrer le coût d’établissement du parc.
h) Sécurité des chemins privés : L’objectif global de l’examen porte sur l’accès à ces chemins par les camions incendie et d’autres véhicules prioritaires – il s’agit surtout de couper des branches. La conseillère fournit une liste des chemins étudiés et des exigences connexes. (Pièce jointe)

Questions : R. Prégent pose une question sur les inspections de fosses septiques par la Municipalité de Low – la question est repoussée à un moment ultérieur durant la réunion. J. Bax demande que le procès-verbal mentionne que la collecte des déchets dangereux est bien appréciée et remercie la conseillère de son rôle essentiel dans l’établissement et le maintien d’excellents rapports constructifs entre l’Association et La Pêche.


5. Rapport de Brian Lauzon sur les résultats de la réunion sur la sécurité des terrains privés au lac.

B. Lauzon fait état d’une bonne participation (plus de 80 personnes) à la réunion du 27 octobre 2010 au Club de golf Rivermead. 

Questions à l’ordre du jour de la réunion : 
a) 
Options de surveillance et installation de barrières aux principaux points d’accès au lac Bernard (p. ex., options de caméras de sécurité : Honeywell, par Internet, “stick” de Bell, etc.). Brian mentionne que toute personne désirant faire installer un système de surveillance sur sa propriété peut le contacter directement à blauzon@lauzonsoud.com pour obtenir des conseils en matière d’installation et de technologie à utiliser.
a) b) 
Surveillance de voisinage : Don Lillico a contacté le Service de la Sécurité publique de la MRC pour mieux comprendre ce programme. Don mentionne qu’il semble que ce soit un programme efficace. La signalisation est un aspect clé de l’initiative. La MRC recommande que l’Association confirme le nombre de panneaux de Surveillance de voisinage dont elle a besoin avant le printemps 2011. Vous trouverez de plus amples renseignements sur le Programme en ligne. D. Lillico donnera les coordonnées du site Web sur la liste de destinataires courriel du Lac Bernard. (Action)
c)  Installation de barrières sur les chemins d’accès : B. Lauzon fait savoir que la discussion lors de la réunion du 27 octobre au sujet des chemins d’accès au lac Bernard a été constructive. Les personnes présentes à cette réunion sur la sécurité ont convenu de créer quatre (4) sous-comités ayant pour but « ... d’installer des barrières à tous les points d’accès du lac Bernard ». Les 4 sous-comités doivent présenter  « quatre des sept chemins d’accès » et communiquer avec tous les propriétaires dans chacun des secteurs (p. ex. baie Paddy; baie Sawmill; Cecil Roy; et 4e chemin d’accès (à déterminer).
B. Lauzon, au nom des personnes présentes à la réunion du 27 octobre sur la sécurité, présente une série de propositions au sujet de l’initiative sur la sécurité, et la participation/participation proposée de l’Association à cette initiative.

Discussion : Voici les questions/commentaires des personnes présentes : a) Q. Combien coûte une barrière? (D. Russell) R. Environ 1500 $ à 2 500 $; b) On propose qu’un jeu de meilleures pratiques de sécurité soit compilé (L. McClelland); et c) Questions sur la pose de barrières et l’accès des véhicules d’incendie.

Après une discussion et des éclaircissements, B. Lauzon accepte que la série de propositions qu’il avait présentées, au nom des personnes présentes à la réunion du 27 octobre sur la sécurité, soit retirée (motion proposée par R. Prégent et appuyée par D. Lillico – motion adoptée).

L’Association convient de ce qui suit : 

a) L’Association créera un comité sur la sécurité pour assurer la liaison avec les sous-comités qui ont été créés à la réunion du 27 octobre. (Motion adoptée – L’exécutif a le pouvoir de créer les comités). 

b) Financement : le Comité de l’Association sur la sécurité (qui doit être créé) et les 4 sous-comités (créés le 27 oct.) rendront compte à l’Association des exigences de financement et options appropriées, y compris les moyens de lever des fonds (p. ex., donations, etc.) afin de financer ultérieurement des actions éventuelles. 

c)  Signalisation : on recommande d’ajouter, en plus des panneaux existants de l’Association au sujet des moules zébrées, des panneaux portant les mentions : Privé/Private - Défense de passer/No Trespassing. 

6. Rapports des comités.

6.1  Comité exécutif : (sans objet) 


6.2 Rapport du trésorier : Hilary Casey présente le rapport du trésorier (ci-joint). Plusieurs questions portent sur le financement du Clubhouse. Hilary passe en revue les faits saillants du budget existant et précise que toute discussion supplémentaire sur les aspects budgétaires relatifs au Clubhouse sera abordée lors de la discussion du point de l’ordre du jour portant sur le Clubhouse. Hilary remercie Mike Kennedy et Christine McClelland d’avoir fait la promotion des articles portant le logo de l’Association. Au nom de l’Association, J. Bax remercie Hilary de l’excellent travail qu’elle a fait en ce qui concerne le budget et son rapport.

 6.3  Comité de l’environnement : Sujets/enjeux abordés par le Comité - Jane Barton et Christine McClelland : a) Tests sur l’eau, projet de recherche de l’Université d’Ottawa et efforts des personnes ressources pour les baies en 2010 afin de déterminer la présence d’algues; Marie Williams b) Surveillance et travaux avec d’autres associations de lacs; Brenda Chambers c) Panneaux relatifs aux moules zébrées; Glynnis French d) Inspections de fosses septiques à Low. 

a) Tests sur la qualité de l’eau : i) J. Barton signale que des tests sont effectués chaque mois (D. Lillico et J. Barton) – pour déterminer le phosphore total, l’E. coli et la transparence. De plus, d’autres tests sont effectués à la fonte des glaces (printemps) et en période de gel (oct./nov.) (L. McClelland et J. Barton) pour déterminer le phosphore total et la transparence. Les tests sur la qualité de l’eau ont été envoyés à tous les membres à l’été et les résultats finals seront affichés sur le site Web en décembre. Jane signale que, dans l’ensemble, la qualité de l’eau au lac est actuellement très bonne, de notables améliorations ayant été constatées au cours des 2 à 3 dernières années.
ii) Surveillance de la transparence de l’eau : M. Williams signale que la surveillance de la transparence est régulièrement effectuée, soit toutes les deux semaines (M. Williams/D. Russell). Cette surveillance fait partie d’une initiative coordonnée à l’échelle de la province de Québec (MDDEP) visant à créer des renseignements fondamentaux sur la santé et le « vieillissement » des lacs. La surveillance de la transparence est effectuée au lac Bernard depuis les trois dernières années. Les résultats montrent des améliorations de la transparence de l’eau qui sembleraient découler des inspections des fosses septiques des chalets et résidences (installations de nouveaux systèmes) et de la régénération des rives;

iii) Regroupement des associations de lacs : Le Regroupement s’est réuni périodiquement au cours des dernières années pour discuter d’enjeux d’intérêt commun, partager des renseignements et travailler en coopération. M. Williams et J. Barton ont assisté à un certain nombre de séances et ont fait part des initiatives de l’Association des propriétaires et résidents du Lac Bernard en matière d’environnement. Cette information a été très bien reçue. M. Williams signale que le Regroupement sonde actuellement des associations de lacs pour déterminer des domaines prioritaires pour discussion. C’est un réseau utile.
a) Détection d’algues - Juillet 2010 : J. Barton fait savoir que des algues bleu-vert suspectes ont été détectées cette année à l’extrémité ouest du lac de l’est, de la décharge jusqu’au secteur sud de la « Baie de l’ouest ». Les actions entreprises en réponse à cette détection d”algues bleu-vert potentielles ont été bien coordonnées avec les personnes-ressources de baies qui servaient de premiers points de contact pour ces détections et prendre les mesures appropriées. Les personnes-ressources de baies ont travaillé ensemble, prélevé des échantillons et informé le Comité de l’environnement. Christine McClelland a aussi prélevé un échantillon qu’elle a remis pour analyse à l’Université d’Ottawa, où il a été déterminé qu’il ne s’agissait pas d’algues bleu-vert. À noter que le système de réaction initiale conçu par le Comité de l’environnement a fonctionné comme prévu, en temps opportun. Les questions relatives à un protocole viable visant à informer les villégiateurs et résidents en cas de détection d’algues bleu-vert doivent faire l’objet de discussions et de travaux ultérieurs.
b) Collaboration entre l’Université d’Ottawa et l’Association des propriétaires et résidents du Lac Bernard : Les membres du Comité de l’environnement (C. McClelland et J. Barton) ont récemment collaboré avec un professeur de l’Université d’Ottawa (Dr. Findlay) et des étudiants de troisième année pour élaborer une base de données sur les études de capacité de charge de lacs et les critères connexes. Cette collaboration devrait permettre de recueillir des renseignements de fond sur les travaux relatifs à la capacité de charge du lac qui pourraient orienter les futurs travaux que l’Association pourrait vouloir effectuer en ce qui concerne la durabilité au lac Bernard.
c) Signalisation (Espèces envahissantes) : B. Chambers fait savoir que, comme convenu à l’AGA de l’an dernier de l’Association, la signalisation relative aux pratiques de mise à l’eau de bateaux dans le lac et aux moules zébrées (qui se fixent sur les coques de bateaux et dont les larves et œufs peuvent se trouver dans toute eau présente dans les viviers, moteurs, fonds de cale, etc.) a été conçue et réalisée (D. Russell). Les panneaux métalliques ont été fabriqués au printemps et installés sur les chemins privés que les plaisanciers utilisent pour se rendre au lac. Au total, 12 panneaux ont été installés et d’autres sont en préparation. Brenda distribue pour information une copie du panneau.
d) Rapport sur les inspections de fosses septiques : G. French fait état des efforts qu’elle et Janet Bax ont faits pour établir des contacts avec le maire de Low au sujet des inspections de systèmes septiques de propriétés situées dans le secteur du lac Bernard qui relève de Low. Jusqu’à présent, la plupart des efforts en matière d’inspection de systèmes septiques ont été réalisés par La Pêche dans le secteur qui relève de cette municipalité. Malgré tous les efforts déployés, le maire n’a pas pu se libérer pour une réunion sur la question des inspections. M. Schnob a fourni des renseignements sur les efforts des années précédentes. Il a fait savoir que d’autres inspections seraient effectuées mais que les restrictions budgétaires de Low faisaient obstacle à ces efforts. G. French ajoute qu’elle continuer à insister pour que les inspections de systèmes septiques soient effectuées au lac Bernard (dans le secteur de Low).

6.4  Comité du site Web : S. Hoogenraad présente un bref rapport sur les récents événements et mises à jour. Des conseils, de l’appui et des suggestions sont demandés et bien appréciés. En particulier, tout bénévole qui a de l’expérience ou est expert en infographie ou en communications serait le bienvenu. J. Bax remercie le Comité de l’excellent travail qu’il a réalisé et souligne la valeur de l’information sur le Web.


6.5  Comité des adhésions/Projet de Guide des opérations de l’Association : J. McDonald fait savoir qu’en 2010 l’Association compte 261 membres. Il indique que ce chiffre est inférieur à l’objectif du Comité de 300 membres. John mentionne les efforts en matière de recrutement de membres (p. ex., envois postaux, appels téléphoniques, etc.) et demande aux membres d’envisager d’utiliser Paypal pour verser leurs cotisations. Un répertoire des membres a été préparé et est affiché sur le site Web de l’Association. Il espère que, l’an prochain, il pourra être actualisé en ligne, en temps réel. John mentionne aussi les trousses d’information que le Comité a préparées pour informer les nouveaux villégiateurs et résidents à propos de l’Association, et de ses efforts et initiatives. Il remercie Danny Sivyer, agent immobilier local, d’avoir accepté de distribuer les trousses aux nouveaux propriétaires et d’en distribuer aussi aux autres agents immobiliers dans le même but. John ajoute que le Comité préparera un plan de commercialisation pour les membres de l’Association. Le Comité accepte tout bénévole désirant appuyer cette initiative. John remercie Joanne McDonald, Will Lockhart et Kate Bailey de leur appui à la campagne d’adhésion de 2010.

J. McDonald fait aussi état du « Guide des opérations » de l’Association. Ce guide est un répertoire/compilation d’actions et d’exigences nécessaires au bon fonctionnement de l’Association. Il fournit des renseignements sur une gamme de pratiques, notamment quand et où mouiller les bouées, tous les protocoles de prélèvement d’eau, l’information de base sur l‘Association, et les exigences pour s’assurer que l’Association est correctement enregistrée, etc.

John remercie les membres de l’exécutif pour leur précieuse contribution au Guide. J. Blair propose d’établir une date de dernière impression pour chaque section du Guide de façon à  s’assurer que l’information est tenue à jour et il remercie le Comité d’avoir préparé le Guide.

J. Bax remercie John et le Comité de leurs travaux et de leur initiative sur un certain nombre de plans.
7.  Rapport sur les régates et les articles portant le logo de l’Association.

S. Kulba remet à Jane Barton le « Good Neighbour Award » du Lac Bernard. Steve annonce que le tirage de la loterie des régates 2010 a permis à lui seul de gagner 1 414,00 $ contre 729,00 $ l’an dernier. Après déduction des coûts fixes (p. ex. toilettes portatives, prix, etc.) les profits ont été de 579,00 $ pour 2010 contre une perte de 117 $ en 2009. Diverses approches ont été utilises en 2010, notamment s’assurer que les acheteurs de billets de loterie n’avaient pas à être présents sur le site, ce qui a permis de vendre davantage de billets. Steve ajoute qu’en plus d’acheter des prix on en a aussi demandé pour garantir la rentabilité. Il précise aussi que la structure utilisée aux régates pour la vente de nourriture devra être réparée, ce qui devrait se faire au printemps 2011. Enfin, il signale qu’on envisage d’inviter des vendeurs spécifiques, la police de la MRC et/ou le Service des incendies à participer aux régates de 2011 afin de stimuler la diffusion et les partenariats. J. Bax remercie Steve et son équipe de leur travail fantastique.


8.  Clubhouse - Motions présentées à la réunion du printemps : Gaye Moffett signale qu’en 2010 il y a eu 10 bingos au Clubhouse avec la participation de 283 personnes et qu’en août 2010, 65 personnes ont participé, après les régates, à diverses activités dont une danse. Les bénévoles désirant participer aux efforts de réparation permanents sont priés de contacter Gaye. 

J. Bax note qu’une décision concernant le Clubhouse a été prise à la réunion du printemps 2010. La voici : 

Décision relative au Clubhouse – réunion du printemps 2010
Motion approuvée (60 voix sur 67)

· L’Association demeure propriétaire du Clubhouse.  [L’obtention du titre juridique sera une des priorités de l’Association.]
· Un comité du Clubhouse relevant de l’exécutif fait fonctionner et entretient la propriété. Un rapport financier annuel est fourni aux membres.  
· Les fonds déjà levés grâce aux activités de la campagne « Sauvons le Clubhouse » de Gaye Moffett seront remis à l’Association et affectés aux dépenses convenues du Clubhouse. 
· Les fonds d’exploitation proviendront d’un nouveau fonds du Clubhouse. Ils seront levés grâce aux dons des membres et aux revenus découlant des activités du Clubhouse et d’autres activités de levée de fonds.  
Cette décision sera mise en œuvre de la façon suivante :

1. Des discussions avec un avocat ont déjà commencé en ce qui concerne l’établissement du titre juridique de l’Association relativement au Clubhouse. Les frais d’établissement du titre juridique devraient être de 3000 $ à 5000 $ et les fonds seront prélevés des recettes générales découlant de contributions faites par des membres de l’Association en vue d’établir le titre juridique relatif à l’accès au terrain du Clubhouse.

2. L’exécutif nommera le président du Comité du Clubhouse quand tous les postes de l’exécutif auront été établis à la première réunion après l’AGA de l’automne 2010.

3. Les fonds de la campagne « Sauvons le Clubhouse » (9 410,27 $) ont été remis à l’Association. Ces fonds seront conservés dans un compte distinct, réservé au Clubhouse, qui figurera dans la prochaine actualisation du budget.

4. En ce qui concerne les fonds de fonctionnement, J. Bax ajoute qu’il faut encore s’occuper de deux motions qui ont été présentées à la réunion du printemps 2010 pour être déposées à l’AGA de l’automne. Voici ces deux motions : 

· Motion 1 : Que l’on prévoie dans les droits d’adhésion un pourcentage de soutien financier pour les opérations du Clubhouse, lequel pourcentage ferait chaque année l’objet d’une décision et sera convenu  par les membres.   
· Motion à déposer à l’AGA de l’automne : 36 voix en faveur. Motion adoptee.
· Motion 2 : Que l’on prévoie dans les droits d’adhésion un pourcentage de soutien financier pour le Comité de l’environnement, lequel pourcentage fera chaque année l’objet d’une décision et sera convenu par les membres. 
· Motion à déposer à l’AGA de l’automne : 44 voix en faveur. Motion adoptee.
Étant donné que l’amendement proposé en vue d’obtenir des fonds fixes pour le Clubhouse n’a pas été déposé (Motion 1), il n’y a pas lieu de le considérer. Cette motion étant retirée, D. Russell accepte aussi de retirer l’amendement proposé en vue de prévoir un pourcentage fixe de fonds qui seraient affectés à l’environnement (Motion 2).

S. Kulba propose, comme modèle de financement pour les fonds d’exploitation du Clubhouse, ce qui suit :

MOTION : Qu’au renouvellement annuel des droits d’adhésion, les membres aient l’occasion d’affecter 10,00 $ de ces droits de 35,00 $ au fonds d’exploitation du Clubhouse. Si aucune affectation n’est faite par le membre lors du renouvellement annuel des droits d’adhésion, le total des droits de 35,00 $ sera affecté aux recettes générales. Le modèle de financement sera évalué à l’AGA de l’automne 2011. 

Résultat : La motion est adoptée à mains levées.

Janet Bax explique que le formulaire d’adhésion permettra aussi de faire des contributions volontaires au Clubhouse en plus du Fonds des algues bleu-vert. Janet remercie Gaye Moffett de son travail pour le Clubhouse au cours des dernières années et d’avoir levé les fonds qui ont été versés à l’Association pour constituer un fonds d’entretien du Clubhouse.

Hilary Casey signale que le budget sera remanié pour incorporer un article budgétaire distinct pour le Clubhouse et ses fonds et dépenses. 


9.  Questions diverses
D. Butler pose une question sur les droits miniers et demande si quelqu’un a des renseignements supplémentaires. L. McClelland dit avoir vu une carte des concessions minières qui ont été déposées dans la région.  


10.  Levée de la séance
H. Casey propose de lever la séance, motion appuyée par M. Williams. La séance est levée à 21 h 30.

Pièces jointes
1. Rapport du trésorier
2. Liste des chemins privés
AVIS DE RÉUNION GÉNÉRALE ANNUELLE, 2010

DATE :                                      jeudi le 4 novembre 2010
ACTIVITÉ SOCIALE :                de 18 h  à 18 h 30 (Bar payant)
RÉUNION :                                19 h
LIEU :                                        Club de golf Larrimac
                                                 1148, route 105, Chelsea (Québec)

                                                    ORDRE DU JOUR

1.  Avis de décès
2.  Adoption du procès-verbal de la réunion du printemps 2010

3. Comité des nominations

4. Conférenciers invités : Jacqueline Lambert-Madore, conseillère
du Quartier 5  

La conseillère de la Pêche, Mme Lambert-Madore, nous fera une présentation sur les routes, déchets, environnement, etc. 

5. Brian Lauzon sera invité pour nous présenter les résultats d'une réunion pour discuter comment on peut mieux protéger nos propriétés au lac.  

6. Rapports des comités

          6.1  Comité exécutif
          6.2  Rapport du trésorier
          6.3  Comités de l’environnement et des fosses septiques
          6.4  Comité du site Web
          6.5  Comité des adhésions/Brouillon du projet pour un manuel d’administration.

7.  Rapport sur les régates et ventes des items avec notre logo

8.  Clubhouse - suivi des motions présentées à la réunion de printemps

9.  Autres points

10.  Levée de la séance
1

